
Lettre d'un agent de Charles  de Bourgogne (1474)

Cedille :
Lettres d'anticipation du parlement de Dijon à la requête de Mr de la Magdelaine contre
Laurent, Hugonin et philibert de la Chenal de Saint-Laurent au sujet de certaines terres héritages 
et immeubles scitués en la dite paroisse de Saint-Laurent, De l'an 1474
paroit etre innutille

1. Charles par la grace de dieu duc de bourgogne,
2. de lothier, de brabant, de lembourg, de luxembourg
3. et de gheldres, comte de flandres, d'artois
4. de bourgoigne, palatin de haynnau, de hollande
5. de zellande, de Namur et de zuiphen, marquis
6. du saint empire, seigneur de frise, de salins
7. et de malines. Au premier huissier de nostre
8. parlement de bourgoigne ou n(ost)re sergent sus
9. ce Requis salut. Notre amis et feal estimes
10. edoard perrière1 dit de la magdelaine. On dit par
11. luy ou son procureur degnement avons appelle
12. à nous et a nostre parlement de bonne une foys
13. ou plusieurs en adherent à sa promesse
14. appellerons de certains voir quelz appointement
15. desfautz reffuz et denye de droit a declairer
16. plus oportain en temps et en lieu touchant
17. testament ses terres heritaiges et biens immeubles
18. Selon ses anciens papiers tiltres et terriers
19. estans assis en la parroiche de Saint laurens
20. en brionnois a lui fais et inscris en personne
21. faire et …... par n(ost)re bailly de mascon
22. son lieutenant ou [...] le tout au

p 2 :

1. proffit pourchain et requeste de laurent hugonin
2. et philibert chenal aulx enfans freres
3. et on …. preiudice et do(m)maige dudit
4. appellant et …. dit requerant sur
5. ce pension. Nous le mandons a sa
6. requeste adjourné en no(stre) parlement de beaune.
7. Non obstant quel sera a certain et competant
8. jour de celluy Lesdicts laurent hugonnin et
9. philibert desfendeurs et ch(ac)un deulx de
10. lan.... cy neccessaire pour proceder
11. et alec avant en ladicte cause dappel avec
12. ledict appellant par tant quand de raison sera
13. et faire Intre.acion a mondict bailly sondit
14. lieutenent ou vicese...... qu'il soit en
15. mondit parlement selon luy semble et il
16. entende que de remis ladicte cause d'appel

1 Ceci confirme le fait que Edouard Perrière est devenu de la Madelaine, après 1474.
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17. lui touche ou appartiegne Auquel a parties
18. appellera aussi et a tous autres qu'il apparti(en)dra
19. et Requis deub requis seras fais ….....
20. et deffense de … nous que pendant la dite
21. cause d'appel tiens ne facent de nouvel

p 3 :
1. qui soit ou ….........  dudit appellant ne de
2. nostre cause d'appel et se remis y trouves
3. estre meffait ou actempte si le Remectz
4. ou fais remectre sans de luy ou son
5. premier et de... estat. En nous rectiffiant
6. souffisamment de son exploit donné
7. soulz le scel de nostre parlement le
8. cinquiesme jour d'octobre l'an de grace
9. mil XXXX soixante et quatorze
10. Ainsi signé (illisible)
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